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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 452-2011 du 
4 mai 2011, messieurs Louis Dériger, John Haemmerli, 
Jacques Locat et Joseph Zayed ont été nommés de nou-
veau membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement, que leur 
mandat viendra à échéance le 2 septembre 2014 et qu’il y 
a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement pour un 
mandat de trois ans à compter du 3 septembre 2014 :

— monsieur Louis Dériger, conseiller en environ-
nement;

— monsieur John Haemmerli, président et consultant, 
Les productions Héritage-Biodiversité;

— monsieur Jacques Locat, professeur titulaire, Faculté 
des sciences et de génie, Université Laval;

— monsieur Joseph Zayed, professeur associé, École 
de santé publique, Université de Montréal;

QUE ces membres additionnels soient rémunérés 
conformément au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 
lorsque leurs services seront requis;

QUE ces membres additionnels soient remboursés des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62000

Gouvernement du Québec

Décret 765-2014, 26 août 2014
CONCERNANT l’autorisation à la Régie de l’énergie 
de conclure une entente avec la North American 
Electric Reliability Corporation et le Northeast Power 
Coordinating Council, Inc. concernant la mise en 
œuvre du programme de surveillance de la conformité 
et d’application des normes de fiabilité du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 85.2 de la Loi sur 
la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), la Régie s’assure 
que le transport d’électricité au Québec s’effectue confor-
mément aux normes de fi abilité qu’elle adopte;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 85.4 de cette loi, la Régie peut, avec l’autorisation du 
gouvernement, conclure une entente avec un organisme 
qui lui démontre son expertise dans les domaines de 
l’établissement ou de la surveillance de l’application des 
normes de fi abilité du transport d’électricité notamment 
pour le développement de telles normes applicables au 
Québec, effectuer des inspections ou des enquêtes dans le 
cadre de plans visant à surveiller l’application des normes 
de fi abilité, et lui fournir des avis ou des recommandations;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 85.4 de cette loi, l’entente doit indiquer la méthode 
d’établissement de la rémunération et les modalités de 
paiement pour la réalisation de ses objets;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 443-2009 du 
8 avril 2009, le gouvernement a autorisé la Régie de 
l’énergie à conclure une entente avec la North American 
Electric Reliability Corporation (NERC) et le Northeast 
Power Coordinating Council, Inc. (NPCC) concernant 
le développement des normes de fi abilité de transport 
d’électricité et des procédures et d’un programme de sur-
veillance de l’application de ces normes pour le Québec;

ATTENDU QUE, comme le prévoit cette entente conclue 
en mai 2009, la Régie de l’énergie a procédé à une consul-
tation sur ces procédures et ce programme auprès des 
entités visées les normes de fi abilité;

ATTENDU QUE cette entente prévoit que, à l’issue de 
cette consultation et sous réserve de l’autorisation du gou-
vernement, une seconde entente détaillera les mandats 
accordés par la Régie de l’énergie à la NERC et au NPCC, 
pour mettre en œuvre les procédures et le programme de 
surveillance de l’application des normes de fi abilité de 
transport d’électricité au Québec et pour fournir des avis 
et des recommandations à la Régie à cet égard;

ATTENDU QUE la Régie de l’énergie souhaite conclure 
avec la NERC et le NPCC une entente qui tient compte 
des commentaires reçus par les entités consultées afi n 
de mettre en œuvre les procédures et le programme de 
surveillance de l’application des normes de fi abilité de 
transport d’électricité au Québec et pour fournir des avis 
et des recommandations à la Régie à cet égard;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE la Régie de l’énergie soit autorisée à conclure 
une entente avec la North American Electric Reliability 
Corporation et le Northeast Power Coordinating Council, 
Inc. concernant la mise en œuvre du programme de sur-
veillance de la conformité et d’application des normes 
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de fi abilité du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62001

Gouvernement du Québec

Décret 766-2014, 26 août 2014
CONCERNANT l’approbation du Plan d’investisse-
ments universitaires pour la période du 1er juin 2013 
au 31 mai 2018

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur les 
investissements universitaires (chapitre I-17), le ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la 
Science est autorisé à préparer chaque année avec tout 
établissement universitaire du Québec tout plan d’inves-
tissements universitaires pour les cinq années suivantes, 
divisé en tranches annuelles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de cette loi, ce 
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des inves-
tissements pour la première année et contenir un état des 
investissements prévus pour les années subséquentes;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article 4 
prévoit qu’un tel plan est soumis à l’approbation du gouver-
nement et entre en vigueur à la date de cette approbation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’inves-
tissements universitaires pour la période allant du 1er juin 
2013 au 31 mai 2018;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE le Plan d’investissements universitaires pour 
la période du 1er juin 2013 au 31 mai 2018, joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62002

Gouvernement du Québec

Décret 767-2014, 26 août 2014
CONCERNANT le financement de l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec pour l’année financière 
2014-2015

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1), le ministre peut accorder, pour la réali-
sation de sa mission, une aide fi nancière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a, de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec d’une sub-
vention de fonctionnement de 25 710 100 $, pour l’année 
fi nancière 2014-2015, en tenant compte de la somme de 
6 459 425 $ versée à titre d’avance et autorisée par le décret 
numéro 801-2013 du 10 juillet 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, durant 
l’année fi nancière 2015-2016, à l’Institut de tourisme et 
d’hôtellerie du Québec, à titre d’avance de la subvention 
pour cette année fi nancière et sous réserve de l’allocation, 
conformément à la loi, des crédits appropriés pour l’année 
fi nancière 2015-2016, d’une subvention de 6 427 525 $ 
représentant environ 25 % de la subvention de fonction-
nement accordée au cours de l’année fi nancière 2014-2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE le ministre de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de la Science soit autorisé à octroyer à 
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, pour 
l’année fi nancière 2014-2015, une subvention de fonc-
tionnement de 25 710 100 $, avec un solde à verser de 
19 250 675 $ en tenant compte de la somme de 6 459 425 $ 
versée à titre d’avance et autorisée par le décret 
numéro 801-2013 du 10 juillet 2013;

QU’il soit autorisé à verser, durant l’année fi nancière 
2015-2016, à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec, à titre d’avance de la subvention pour cette année 
fi nancière et sous réserve de l’allocation, conformément à 
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